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Inspiré des valeurs de notre projet éducatif 

soit le respect, le dépassement de soi et 

épanouissement personnel, notre code de vie vise à assurer le bon 

en favorisant la réussite scolaire. -école et 

NOS RÈGLES

A.RESPECT DE SOI ET DES AUTRES

1. Je respecte les consignes de tous

(direction, enseignant, spécialiste, intervenant, suppléant, secrétaire, concierge, etc.

2.

eux. 

3. elle des 

autres ou qui contrevient aux lois :

Aucune violence physique : bousculade, chamaillage, bataille, lancer des objets 

(roches, boules de neige, sable, branches, etc.).

Aucune violence verbale et non verbale : taxage, menace, intimidation, 

impolitesse, vulgarité, ton de voix agressif, discrimination. 

Aucun objet jugé dangereux : couteau, canif, chaîne, allumettes, briquets, 

vapoteuse, etc.
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C. RESPECT DES PROCÉDURES 

 

  

1. Je dois avoir le matériel nécessaire en tout temps pour travailler. 

2. Je transporte mes livres et manuels dans un sac convenable. 

3. Je prends soin du mobilier et du matériel qui me sont prêtés.  

4. Je respecte mon environnement (murs intérieurs et extérieurs, toilettes, portes, etc.). 

Aucun vandalisme ne sera toléré.   

5. Pour garder une école et une cour propre, je jette mes déchets dans les poubelles. 

6. uniquement mes effets scolaires nécessaires en classe. Les jouets de tout 

genre doivent rester à la maison, sauf avec une permission spéciale de mon 

enseignant.  

7. 

une permission spéciale de mon enseignant. 

 

* Des mes
  

 
 

 

 

 .  (Voir p.9 et 10) 
 

La direction 

par le présent code de vie. Il est à noter que cette fouille doit être respectueuse et appropriée. 
-ci peuvent également 

être ouvert . 

 

  

B. RESPECT DU MILIEU ET DE  
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en place pour assurer le respect du code de vie.

-

-
- Pratique de comportement
- Geste de réparation
- Retour verbal avec un intervenant
- Reprise de tâche 
- Communication aux parents 
- Fiche de réflexion 

- Démarche de responsabilisation 
- Contrat 
- Rencontre avec la direction 
-
- Retrait de classe
- Etc.

Autres interventions possibles
- Discussion en rencontre clinique 
- Collaboration avec les partenaires externes 
-

-
exceptionnelle prise par la direction/son 
délégué)

- Rencontre avec les parents

Ce sont des comportements qui peuvent avoir un impact majeur sur la sécurité physique et/ou 

Violence physique ou verbal envers un pair ou 
un adulte
Se 
Menace, intimide un pair ou un adulte
Impolitesse grave 

* Tous les comportements mentionnés ci-

Met la sécurité physique des autres en danger 
en lançant des objets
Tout geste qui contrevient aux lois (vol, 
vandalisme, etc.) 

dangereux

Systèmes de renforcement

Secteur régulier

Info-respect
- Tirage de privilège
-
Minute de gloire : 
- Appel aux parents 
-

Secteur adaptation scolaire

- Renforcements divers
-

-O-Mètre)
-

-

Exemples de mesures éducatives

Comportements à tolérance 0
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objets ou accessoires interdits, ils pourront 
confisqués et seront remis ultérieurement aux parents.

C. RESPECT DES PROCÉDURES

ÉCOLE 
1.
2.
3.
4. Je prends mes récréations dans les limites de la cour, à la vue des surveillants. Sous aucun prétexte, je ne 

peuvent être 
.

DÉPLACEMENT
1.

2. La trottinette, les patins à roues alignées, la planche à roulettes et autres ne sont pas permis pour venir à 

3.
4.
5. .
6. À la sortie, je retourne 

surveillants.

TENUE VESTIMENTAIRE 
1.
2.

plage. 
3. Pour les 

courtes. Je dois obligatoirement porter des bas et des espadrilles. 

Sont interdits :
La camisole (avec bretelles « spaghetti », le « gilet-bedaine », les chandails avec des symboles de 
violence ou de vulgarité, les vêtements transparents, les shorts et les jupes trop courtes).  

Si je porte ce genre de vêtements, je devrai retourner à la maison me changer ou des vêtements 
convenables me seront prêtés pour la journée. 

blessures.
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COLLATIONS 

1. Les fruits, les légumes et les produits laitiers sont à privilégier.  

2. 

enseignante.  

3. Si un élève a des allergies à certains aliments, les autres parents du groupe seront avisés en début 

 

- de la remettre dans ta 

boite à goûter pour la rapporter chez toi.  

 

ABSENCE, PRÉSENCE ET RETARD  

1. 

de toute absence ou retard de leur enfant par Mozaïk ou par téléphone au 

819-376-

non motivées dès le début des classes.  

2. vée. Le parent doit motiver 

le retard de son enfant.  

3. De plus, les parents doivent informer la secrétaire de toute modification prévue au transport ou à 

la fréquentation habituelle du service de garde.  

 

 

 

la collaboration des parents pour faire 
respecter ces règles de conduite. 
 
 

 
 

 

Signature des parents : ________________________       Date : _________________ 

  



11

Aux écoles St-
-

: 

pouvoirs;

ainsi. Il intervient pour protéger 

-
0. 

Pour toutes questions ou informations, vous pouvez contacter les intervenants pivots : 

École St-Philippe : poste 4463

: poste 3908

Si tu intimides :

Une discussion avec un intervenant aura 
lieu.
Tes parents seront avisés.
Des mesures éducatives seront prises. 

Si tu poursuis tes comportements :

Les policiers peuvent être avisés et une 
plainte peut être déposée contre toi.
Tu devras participer à des ateliers avec un 
intervenant.
Une référence peut être faite à des 
organismes externes : CIUSSS ou autres.

Si tu es témoin

ton rôle est très important :

Ne tolère pas cette violence. 
Si tu ne peux pas intervenir dans la situation 
(ne te mets pas en danger), viens déNONcer 

as confiance.

Si tu es victime :

Parles-
tes parents ou à un ami). 

LA BIENVEILLANCE 

aux écoles St-


